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Ligne directe:  (514) 598-3785

Montréal, le 25 mai 2001

PAR TÉLÉCOPIEUR ET

PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria – bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre


2001 - (Cause tarifaire 2002 de SCGM)


V/dossier:  R-3463-2001


N/dossier:  312-00122

Chère consœur,

La présente fait suite à la vôtre du 16 mai dernier dans le dossier cité en objet et à la réunion technique du 22 mai 2001 à laquelle participaient les représentants du personnel technique de la Régie, des demandeurs en intervention et de SCGM.

Au cours de cette première journée de réunion technique, les participants ont atteint un consensus à ce que les lignes directrices qui avaient été approuvées dans la décision D‑2000‑225 de la Régie soient reconduites pour le fonctionnement du groupe de travail mis en place pour le dossier tarifaire 2002 mais ce, sujet à une précision à être apportée comme suit:

À la page 2, section II intitulée «Composition du groupe de travail et responsabilités des membres du groupe de travail», à la partie du texte portant sur la «Nomination et rôle d'un animateur», la deuxième phrase devrait se lire comme suit:

«Le rôle de l'animateur sera de s'assurer que:

· tous les sujets sont traités;

· les directives émises par la Régie relatives à ce dossier sont prises en compte;

· tous les membres du groupe de travail ont la possibilité de s'exprimer sur chacun des sujets abordés, que leurs préoccupations sont considérées par le groupe de travail et que les intérêts économiques, sociaux et environnementaux ont, de façon équitable selon la nature des enjeux soulevés, l’occasion d’être entendus;

· toutes les avenues sont explorées pour obtenir une entente.»
En ce qui a trait aux sujets devant être traités dans le cadre du dossier tarifaire 2002 et des suggestions de listes de sujets que vous nous aviez transmises le 16 mai dernier, les participants à la réunion technique favorisent unanimement une approche où tous les sujets devant faire l'objet de la décision tarifaire 2002 sont d'abord traités par le groupe de travail et ce, de façon à permettre une vision globale de l'ensemble du dossier tarifaire.  Conséquemment, les sujets numérotés 1 à 3 de votre «Liste des sujets devant faire l'objet, au préalable, d'un dépôt de preuve séparée à la Régie, y incluant si requis, des demandes prioritaires» devraient être inclus à la «Liste des sujets pouvant faire l'objet du processus d'entente négociée en vue de l'application du mécanisme incitatif».
Quant au sujet numéroté 4 relatif à la proposition de SCGM d'offrir à ses clients une option de tarif de fourniture fixe à durée déterminée, il devra faire l'objet d'un traitement prioritaire pour qu'une décision soit rendue avant la fin du mois de juillet 2001, afin que SCGM soit en mesure d'offrir cette option à sa clientèle avant la saison de chauffage.  À cet égard, les participants à la réunion technique suggèrent que le groupe de travail tienne des réunions prioritaires sur ce seul sujet.  Évidemment, les éléments de preuve requis au soutien de cette proposition de tarif de fourniture fixe qui pourraient porter en partie sur des éléments des sujets numérotés 1 à 3 de cette même liste, seront inclus et pourront être examinés autant par le groupe de travail que par la Régie dans le traitement prioritaire de la proposition de tarif de fourniture fixe.  Il ne sera pas nécessaire toutefois que la totalité du contenu des sujets numérotés 1 à 3 soit traitée en même temps que la proposition de tarif de fourniture fixe car ces sujets ne requièrent pas une décision avant la fin du mois de juillet 2001.

Par ailleurs, le sujet numéroté 3 de la «Liste des sujets pouvant faire l'objet du processus d'entente négociée en vue de l'application du mécanisme incitatif», soit «Allocation des coûts», ne pourra faire l'objet cette année de la présentation demandée vu le manque de temps en conséquence du fait que la décision tarifaire 2001 n'a été rendue que récemment, soit en avril 2001. D’ailleurs, SCGM avait produit dans le dossier tarifaire 2001 (R-3444-2000) une allocation du coût de service en mode dégroupé sur la base des données budgétaires 1999-2000 (voir la pièce SCGM-11, document 13). De plus, la preuve de ce dossier comportait, à la pièce SCGM-11, document 12, la description complète des méthodes et facteurs d’allocation. Enfin, à la pièce SCGM-11, document 9, SCGM présentait, sur la base des données budgétaires 1999-2000, la « fonctionnalisation » complète des coûts aux divers services dégroupés.

En ce qui a trait au calendrier pour la cause tarifaire 2002, les participants à la réunion technique suggèrent ce qui suit:

Processus d'entente négociée prioritaire

pour la proposition de tarif de fourniture fixe:

Transmission du projet de preuve au groupe de travail:
  4 juin

Rencontres du groupe de travail:

- Information:

- Discussion et négociation:
  7 juin

13 juin

Dépôt de la preuve à la Régie:
20 juin

Demandes de renseignements à SCGM et au groupe de travail:
28 juin

Date limite pour la réception des réponses de SCGM et 

du groupe aux demandes de renseignements:
  6 juillet

Audience:

(pour décision partielle avant le 31 juillet 2001)
12 juillet

Processus d'entente négociée en vue de l'application du mécanisme incitatif 

(tous les autres sujets)

Transmission du dossier au groupe de travail:
15 juin

Rencontres du groupe de travail:
20, 21, 22, 28 juin et 4 et 10 juillet

(13 juillet si requis)

Dépôt du dossier à la Régie:
20 juillet

Demandes de renseignements à SCGM et au groupe de travail:
31 juillet

Date limite pour la réception des réponses de SCGM et 

du groupe aux demandes de renseignements:
24 août

Audiences:

(pour décision avant le 1er octobre 2001)
5 et 7 septembre

Incluant une rencontre pouvant être requise afin de répondre à des demandes de renseignements éventuelles de la Régie, le groupe de travail projetterait tenir deux ou trois rencontres pour le traitement prioritaire du tarif de fourniture fixe et six à huit journées de rencontres pour le reste du dossier tarifaire.  Il est à noter que la rencontre technique tenue le 22 mai dernier qui doit se continuer le 28 mai prochain est en sus de ces rencontres projetées.

En ce qui concerne la poursuite de la rencontre le 28 mai prochain, le seul sujet restant à discuter est celui portant sur les modalités afférentes aux frais des intervenants.

Nous transmettons copie de la présente lettre à tous les demandeurs en intervention puisque SCGM avait été désignée pour présenter à la Régie le présent rapport des consensus atteints lors de la réunion technique du 22 mai 2001.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d'accepter, Chère consœur, l'expression de nos salutations distinguées.

J. B. Allard

Avocat

JBA:nm

c. c.:
Par courriel seulement à tous les demandeurs en intervention


Me Ève-Lyne Fecteau, ROEÉ


Monsieur Phi P. Dang, TQM


Me Jean-François Gauthier, GRAME/UDD


Me F. Jean Morel, HQ


Me Éric McDevitt David, OC


Me Nicolas Plourde, ACIG

Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Michel Davis, CERQ


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Monsieur Georges Hébert, STOP


Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ


Me Louise Tremblay, Gazifère

